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Projet de construction d'une serre agricole

CHABOT Daniel

SCEA de la Gravette

S C E A

39393939
Projet de construction d'une serre agricole de 9 240 m2 de surface totale sur
un terrain agricole dans la Commune de Damazan 47 160, cadastré section ZI,
parcelle N°5, en extension d'une serre plastique existante de 18 790  m2 (sur-
face totale de plancher après travaux de 28 030 M2, inférieure à 40 000 m2).

     
       Voir pièces graphiques jointes

330 356 650 00011

30-06-20 30-06-20 2020-9884
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 Permettre à l'activité de la SCEA de développer son activité par la possibilité de produire dans de meilleu-
res conditions des aubergines hors sol ....

 Le terrain d'assise de la future serre n'aura pas à être terrassé, étant plan

 Cette Serre viendra donc en complément de l'activité de la SCEA de la Gravette, pour lui permettre de
produire et commercialiser, des aubergines hors sol, sur une période la plus longue possible, dans l'année. 

 , serre à structure métallique dite à chapelles, recouverte et bardée en plastic translucide
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Ce projet sera soumis à une demande de permis de construire qui a été déposée le 05 06 2020 
(Instruction en cours).

Demande d'examen au cas par cas préalable à la réalisation d'une étude d'impact

Surfaces exprimées en m2

à "La Gravette"

47 160 Damazan

  0   28  54   19        44  29  47  28

XXXX

Surface de la serre existante à agrandir  18 790 m2
Surface de la nouvelle serre en extension de la précédente: 9 240 m2

Surface aproximative de la parcelle impactée par la construction de cette-
serre, des aires de circulation et du bassin de rétention: 200 247 m2
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PPRI de Garonne en date du 29 11 2013 
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Terrain agricole,restant à vocation agricoleXXXX
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Rejet des eaux pluviales dans le milieu naturel (la Garonne)
après stockage dans un bassin de rétention qui sera aménagé
et dimentionné pour répondre (équipé d'une pompe de rele-
vage) aux besoins de cette installation.
L'eau stockée, sous le niveau de rétention ou côte de "mar-
nage", est destinée à l'arrosage agricole.
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Nous pensons que ce projet peut-être dispensé d'une étude d'impact compte-tenu des réponses aux ques-
tions qui précèdent et compte-tenu de la surface du projet. 
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